
 

         

 
 MIS EN LIGNE LE 30 SEPTEMBRE 2022 

 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29/09/2022 

 
 
 

ADMINISTRATION GENERALE : 
 

- Modifications des délégations de pouvoir du conseil communautaire vers le bureau communautaire ; 
A l’unanimité 
 

- Modification des commissions thématiques intercommunales ; 
A l’unanimité 
 

- Approbation de la révision du pacte de gouvernance entre la communauté de communes et les 
communes membres ; 
A l’unanimité 
 

- Désignation des représentants de la Communauté de Communes Campagne de Caux au Pôle 
Métropolitain de l’Estuaire ; 
Serge GIRARD, Titulaire 
Claire GUEROULT, Titulaire 
Hervé NIEPCERON, Suppléant 
Kévin DUBOCAGE, Suppléant 
 

 
FINANCES : 
 

- Vote des budgets supplémentaires 2022 ; 

• Budget général : Par 38 voix pour, 3 abstentions de Messieurs VANDERMEERSCH Aldric, MALO 
Jean-Claude et REMOND Franck, 1 voix contre de Madame DHERVILLEZ Pascale 

• Budget hôtel d’entreprises : A l’unanimité 

• Budget eau : Par 41 voix pour et 1 abstention de Madame DHERVILLEZ Pascale 

• Budget assainissement collectif : Par 41 voix pour et 1 abstention de Madame DHERVILLEZ 
Pascale 

• Budget assainissement non collectif SPANC : Par 41 voix pour et 1 abstention de Madame 
DHERVILLEZ Pascale 

 
- Participation financière à la commission locale de l’eau pour la révision et la mise en œuvre du schéma 

d’aménagement de gestion des eaux (SAGE) de la vallée du commerce au titre de l’année 2021 ; 
A l’unanimité  

- Participation financière au collège André Gide pour l’année 2021 ; 
A l’unanimité  



 

 
ESPACE FRANCE SERVICES : 
 

- Autorisation de signature de la convention entre l’Espace France Services et la FEPEM (fédération des 
particuliers employeurs) ; 
A l’unanimité  

 
EAU ET ASSAINISSEMENT : 
 

- Refacturation des frais de contrôle des installations d’assainissement collectif aux usagers ; 
A l’unanimité  
 

- Refacturation des frais de contrôle des installations d’assainissement non collectif aux usagers ; 
A l’unanimité  
 

- Arrêt des conventions de travaux et d’entretien des installations d’assainissement non collectif. 
A l’unanimité  
 

 


